ARRETE n° 06-140261 AC.DIR/INFRA du 22 décembre 2006 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public des aérodromes de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa, non constitutive de droits réels.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aviation civile applicable en Polynésie française ;

Vu le code du domaine de l’Etat, notamment ses articles L. 28, L. 30 et R. 55 ;

Vu le décret n° 60-652 du 28 juin 1960 modifié portant organisation des services extérieurs métropolitains de l’aviation civile ;

Vu le décret n° 61-447 du 3 mai 1961 fixant la compétence et portant organisation des services de l’Etat de l’aviation civile d’intérêt général dans les territoires d’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 1123 AC.DIR du 13 août 2003 portant organisation du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 121 NS/SG du 19 octobre 1984 chargeant la trésorerie générale de différentes attributions précédemment exercées par les services des domaines et de l’enregistrement ;

Vu l’arrêté n° 399 AC.DIR.INFRA/BA du 12 octobre 2005 dotant les aéroports de Tahiti-Faa’a, Raiatea, Bora Bora et Rangiroa d’une commission consultative économique ;

Vu l’arrêté n° 858 AC.DIR.INFRA du 30 décembre 2002, prorogé le 30 décembre 2003, le 20 juin 2004 et le 26 décembre 2005, portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public des aérodromes de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa, non constitutive de droits réels, au bénéfice de la SETIL Aéroports ;

Vu l’avis en date du 8 décembre 2006 du trésorier-payeur général, gestionnaire du domaine de l’Etat en Polynésie française ;

Sur proposition du directeur du service d’Etat de l’aviation civile,

Arrête :

TITRE Ier

OBJET ET CONDITIONS DE L’AUTORISATION

Article 1er.— Objet de l’autorisation
L’Etat confie à la SETIL Aéroports (dénommée “l’exploitant aéroportuaire”) la réalisation, l’entretien, le renouvellement, l’exploitation, la surveillance, le développement et la promotion d’ouvrages, terrains, bâtiments, installations, matériels, réseaux et services nécessaires au fonctionnement des aérodromes d’Etat en Polynésie française (Tahiti-Faa’a, Raiatea, Bora Bora et Rangiroa).

L’exploitation de l’aéroport de Tahiti-Faa’a implique l’utilisation de la plate-forme de Hao comme aérodrome de secours, utilisable seulement en cas d’urgence, pour les longs courriers desservant Tahiti-Faa’a. 

L’exploitant aéroportuaire peut également, avec l’accord de l’Etat, prendre part à des activités connexes à ces missions  (cf. entretien de la piste de l’aérodrome de Hao pour une utilisation “en urgence” de la partie internationale).

Art. 2.— Les ouvrages, bâtiments, installations et matériels qui font l’objet de la présente autorisation

Sont mis à la disposition de l’exploitant aéroportuaire au titre de la présente autorisation :

-
les terrains, ouvrages et installations existants représentés dans chacun des plans constituant l’annexe I (1). L’exploitant aéroportuaire les accepte dans l’état où ils se trouvent à la date de la présente autorisation. L’occupation et l’exploitation des terrains, ouvrages et installations désignés au présent article se poursuivent dans la continuité des précédentes autorisations ;

-
les matériels et objets mobiliers dans l’état où ils se trouvent et dont la liste actualisée, établie par l’exploitant aéroportuaire, est annexée à la présente autorisation (annexe II) (1).

Art. 3.— Contrats ou engagements conclus antérieurement à la présente autorisation avec des tiers par l’exploitant aéroportuaire ou par l’Etat 

L’exploitant aéroportuaire, du seul fait de la délivrance de cette autorisation, est substitué au précédent exploitant aéroportuaire et à l’Etat dans l’exercice des droits et obligations de ces derniers au regard de tierces personnes qui seraient bénéficiaires de tout contrat ou engagement portant notamment location, autorisation ou permission d’occupation sur des éléments des aéroports mis à la disposition de l’exploitant aéroportuaire au titre de la présente autorisation.

L’exploitant aéroportuaire prend également à sa charge toutes les responsabilités techniques, administratives et financières découlant pour le précédent exploitant aéroportuaire et l’Etat des contrats ou engagements contractés par ces derniers, dont il reconnaît avoir pris connaissance.

La liste des contrats et engagements pour lesquels l’exploitant est subrogé au précédent exploitant, figure dans l’annexe III (1).

Art. 4.— Objectifs de développement et objectifs techniques

L’exploitant aéroportuaire s’engage à mettre en œuvre les investissements définis dans l’annexe IV (1) qui fixe les objectifs généraux de développement et les principaux investissements envisagés sur la durée de l’autorisation pour l’aérodrome de Tahiti-Faa’a et les aérodromes de Raiatea, Bora Bora et Rangiroa.

Art. 5.— Objectifs juridiques, organisationnels et financiers

L’exploitant aéroportuaire s’engage :

-
à maintenir une organisation de ses services conformes à l’organigramme approuvé (annexe V) (1) ;

-
à mettre en œuvre un contrôle de gestion performant sur la base des audits déjà réalisés et dans la perspective de la signature, fin 2007, d’une convention de concession aéroportuaire conformément aux dispositions du cahier des charges type 1997 modifié 1999.

Un compte rendu en sera fait à l’autorité concédante.

TITRE II

OPERATIONS D’EQUIPEMENT

ET TRAVAUX D’ENTRETIEN

Art. 6.— Dossiers d’investissement

Les ouvrages, installations et matériels que l’exploitant aéroportuaire est tenu de créer ou de fournir conformément aux dispositions de l’article 4 ci-dessus, seront financés et réalisés dans des conditions et délais déterminés en accord avec l’Etat.

Les opérations visées à l’alinéa 1er du présent article engagent exclusivement, nonobstant l’intervention de l’Etat, la responsabilité de l’exploitant aéroportuaire maître d’ouvrage.

Art. 7.— Exécution et contrôle des travaux

Les projets d’un montant supérieur à 20 millions de francs CFP devront faire l’objet d’une approbation préalable par l’Etat avant leur réalisation.

Les projets approuvés seront exécutés par l’exploitant aéroportuaire sous le contrôle de l’Etat.

L’Etat pourra décider que les procédures de passation et les prescriptions spéciales de ces marchés doivent lui être soumises avant approbation par l’autorité compétente.

L’exécution des travaux sera conduite de manière à satisfaire en toutes circonstances aux conditions de sécurité de la navigation aérienne, et à gêner le moins possible l’exploitation technique commerciale de l’aéroport. En particulier, les chantiers devront être balisés de jour et de nuit suivant les dispositions réglementaires.

Les mesures de sûreté devront être définies avant tout début d’exécution de travaux et être strictement respectées pendant l’exécution de travaux en zone réservée (accréditation des personnels, conditions d’accès des personnes en zone réservée, conditions d’accès et de circulation des véhicules, formation et information des personnels sur les règles et mesures de sûreté). 

L’exploitant aéroportuaire devra, si l’Etat le demande, utiliser le concours des services qualifiés dépendant de l’administration de l’aviation civile pour les études et le contrôle des travaux présentant un caractère technique spécial ou une importance particulière ou intéressant la sécurité de la navigation aérienne et de l’exploitation des aéroports. Le concours ainsi apporté par les services de l’Etat ne saurait substituer la responsabilité de ce dernier à celle de l’exploitant aéroportuaire.

A mesure que les ouvrages, installations et matériels seront terminés ou mis en place, ils feront l’objet d’un procès-verbal de récolement qui sera dressé contradictoirement par le représentant qualifié de l’Etat et le représentant de l’exploitant aéroportuaire. Une décision de l’autorité compétente en autorisera, s’il y a lieu, la mise en service.

Art. 8.— Entretien et fonctionnement

Les terrains, mis à la disposition de l’exploitant aéroportuaire au titre de la présente autorisation seront maintenus en bon état d’entretien et de fonctionnement par l’exploitant aéroportuaire de façon à toujours convenir à l’usage auquel ils sont destinés. La permanence de la surveillance de ces ouvrages, installations et matériels, et tout particulièrement des aires aéronautiques, incombe à l’exploitant aéroportuaire qui s’assurera de la bonne organisation de cette permanence. 

L’exploitant aéroportuaire prendra toutes les mesures nécessaires pour maintenir en bon état de propreté les ouvrages et les installations, y compris leurs abords, ainsi que les matériels dont il est responsable.

En cas de négligence de sa part, il y sera pourvu d’office et à ses frais à la diligence de l’Etat, à la suite d’une mise en demeure non suivie d’effet. 

Les travaux d’entretien seront soumis au contrôle de l’Etat, service d’Etat de l’aviation civile.

Art. 9.— Responsabilité pour dommages causés aux tiers

Sauf recours contre l’auteur des dommages, seront à la charge de l’exploitant aéroportuaire, toutes les indemnités qui pourraient être dues à des tiers par suite de dommages conséquents à l’aménagement, l’entretien et l’exploitation des éléments mis à sa disposition au titre de la présente autorisation.

L’exploitant aéroportuaire se garantit contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de l’exploitation. Il se garantit aussi contre le risque d’incendie des installations, objet de la présente autorisation.

Art. 10.— Renonciation à certaines réclamations

L’exploitant aéroportuaire ne sera admis à réclamer à l’Etat aucune indemnité en raison :

1°
Soit d’une interruption totale ou partielle, ou d’une gêne apportée à son exploitation, qui résulterait de travaux entrepris par l’Etat, ou de mesures temporaires d’ordre et de police prescrites par les autorités compétentes ;

2°
Soit d’une cause quelconque provenant de l’utilisation des aéroports conformes à leur objet.

TITRE III

PARTICIPATION DE L’EXPLOITANT AEROPORTUAIRE AUX CHARGES INCOMBANT A L’ETAT

Art. 11-A.— Concours apporté par l’exploitant aéroportuaire

L’exploitant aéroportuaire s’engage à apporter à l’Etat :

-
un concours destiné à la réalisation des études générales et des travaux d’équipement incombant à l’Etat sur les aéroports, leurs annexes et leurs dépendances ;

-
un concours constituant une participation aux dépenses d’entretien ou de fonctionnement des installations et services incombant à l’Etat, les aéroports, leurs annexes et leurs dépendances.

L’importance, l’objet et les modalités des concours ci-dessus sont fixés par convention entre l’Etat et l’exploitant aéroportuaire.

L’exploitant aéroportuaire participera au relevage des aéronefs accidentés dont l’Etat conserve la charge et la responsabilité comme précisé à l’article 12 ci-dessous en mettant du personnel à la disposition de l’Etat. Les modalités de cette participation seront déterminées par accord entre l’Etat et l’exploitant aéroportuaire. 

Art. 11-B.— Concours apporté par l’Etat

L’exploitant peut demander à utiliser le concours des services qualifiés de l’Etat pour les études et le contrôle des travaux, ainsi  que pour la réalisation de certaines tâches d’exploitation. Si le concours est accepté, il fera l’objet d’une convention signée entre les parties.

TITRE IV

EXPLOITATION

Art. 12.— Missions et dispositions particulières aux ouvrages, installations, matériels et services incombant à l’Etat

L’Etat reste chargé :

-
du contrôle de l’application de la réglementation en matière de navigation aérienne et de transport aérien ;

-
de l’aménagement, de l’entretien et de l’exploitation des aides à la navigation aérienne, radioélectriques et visuelles, y compris les télécommunications ;

-
de la sécurité et de la régularité de la navigation aérienne (circulation aérienne), du commandement régalien du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs, et du relevage des aéronefs accidentés.

L’Etat effectuera les opérations d’acquisition de terrains nécessaires pour l’extension des aérodromes.

Art. 13.— Règlements généraux et de police

L’exploitant aéroportuaire sera soumis aux lois et règlements généraux applicables en Polynésie française et aux règlements de police en vigueur sur les aéroports d’Etat.

Art. 14.— Modalités d’exécution des tâches de sécurité et de sûreté

1° L’exploitant aéroportuaire assure, dans le cadre des mesures édictées par l’Etat et sous le contrôle de celui-ci, les tâches relatives :

-
au service de la sécurité incendie et sauvetage ;

-
à la prévention du péril aviaire et animalier.

2° L’exploitant d’aérodrome assure, dans le respect des textes en vigueur, les missions portant sur la sûreté et notamment :

-
l’inspection filtrage des passagers et des bagages à main ;

-
l’inspection filtrage des bagages de soute ;

-
le contrôle automatisé et la vidéosurveillance des accès à la zone réservée de l’aérodrome ;

-
l’achat, la mise en place, l’entretien, le renouvellement et la mise à niveau des équipements du sûreté ;

-
l’adaptation des installations aéroportuaires aux exigences de sûreté.

L’Etat, dans les conditions prévues par l’article 1609 quatervicies du code général des impôts, fixe le tarif de la taxe d’aéroport perçue au profit de l’exploitant aéroportuaire et assure le recouvrement et le contrôle de cette taxe ; il peut accorder des subventions au concessionnaire, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Dans le cadre de la présente autorisation, l’exploitant aéroportuaire devra individualiser les ressources et les charges de sécurité et de sûreté dans les comptes de la concession de chaque aérodrome d’Etat.

Art. 15.— Installations et services nécessaires aux administrations chargées des contrôles aux frontières

Conformément à l’annexe VII (1) “installations nécessaires aux administrations chargées des contrôles aux frontières”, l’exploitant aéroportuaire est tenu d’aménager et d’entretenir dans l’aérogare “passagers” et dans l’aérogare “fret” :

-
les locaux nécessaires à l’exercice du contrôle de l’exploitation et à l’accomplissement des formalités de contrôle aux frontières ;

-
des bureaux et des guichets qu’il mettra à la disposition privative des administrations chargées de ces contrôles.

Art. 16.— Egalité de traitement des usagers aéronautiques

A moins d’une autorisation spéciale de l’Etat, l’exploitant aéroportuaire ne peut offrir à un usager aéronautique des avantages qui ne sont pas offerts aux autres usagers aéronautiques qui utilisent dans les mêmes conditions les éléments qui font l’objet de la présente autorisation

Art. 17.— Surveillance des installations

L’exploitant aéroportuaire devra assurer la surveillance des installations. Les agents préposés à la surveillance des zones doivent être habilités dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. Si l’exploitant aéroportuaire décide de recourir aux services d’une société privée pour assurer cette surveillance, celle-ci devra préalablement être agréée par les autorités compétentes et ses agents préposés devront également être habilités.

Art. 18.— Sous-traitance

L’exploitant aéroportuaire pourra, avec l’agrément de l’Etat, sous-traiter l’exploitation de tout ou partie des ouvrages, installations et matériels mis à sa disposition au titre de la présente autorisation et la perception des redevances correspondantes. Dans ce cas, il demeurera personnellement responsable envers l’Etat et envers les tiers de l’accomplissement de toutes les obligations que lui impose la présente autorisation.

Art. 19.— Renseignements statistiques

L’exploitant aéroportuaire fournira à l’Etat, dans les formes et aux époques qui lui seront indiquées, des états comportant tous renseignements d’ordre statistique concernant l’exploitation des services qu’il assure en application de la présente autorisation.

TITRE V

REGIME  FINANCIER

Art. 20.— Taux des redevances perçues par l’exploitant aéroportuaire

En contrepartie des dépenses qu’il s’engage à faire en exécution de la présente autorisation et en rémunération des services qu’il rend aux usagers, l’exploitant aéroportuaire est autorisé à percevoir des redevances à l’occasion des opérations ci-après :

1°
Atterrissage des aéronefs ;

2°
Usage des dispositifs d’assistance à la navigation aérienne ;

3°
Stationnement et abri des aéronefs ;

4°
Usage des installations aménagées pour la réception des passagers et des marchandises ;

5°
Usage d’installations et d’outillage divers ;

6°
Fourniture de carburant ;

7°
Occupation de terrains et d’immeubles ;

8°
Redevance pour l’exploitation des parcs de stationnement pour automobiles ;

9°
Redevance correspondant à toutes autres prestations de services ou de fournitures non énumérées explicitement.

Les taux des redevances prévus à l’article R. 224-2 du code de l’aviation civile applicables à la date de signature de la présente autorisation d’occupation temporaire ont les valeurs figurant dans l’annexe VIII (1).

Les taux des redevances mentionnées ci-dessus évoluent dans les conditions fixées par l’article R. 224-2 du code de l’aviation civile (2). 

L’exploitant aéroportuaire est autorisé à percevoir tous les produits de l’exploitation à des fins non aéronautiques du domaine aéroportuaire mis à sa disposition, de ses annexes et de ses dépendances.

Les taux des redevances en vigueur seront portés à la connaissance des usagers au moyen d’affiches apposées d’une manière très apparente à des endroits appropriés. L’exploitant aéroportuaire est responsable de la conservation de ces affiches et doit les remplacer toutes les fois qu’il y a lieu de le faire.

Art. 21.— Utilisation par les aéronefs d’Etat d’éléments mis à la disposition de l’exploitant aéroportuaire

Lorsque les aéronefs d’Etat utilisent les éléments mis à la disposition de l’exploitant aéroportuaire au titre de la présente autorisation, les services rendus par l’exploitant aéroportuaire sont rémunérés, soit par le paiement des redevances prévues à l’article 18 ci-dessus, soit suivant des modalités qui ont été ou seront précisées dans des conventions particulières conclues entre l’exploitant aéroportuaire et l’autorité dont dépendent les aéronefs. Ces conventions sont soumises à l’approbation préalable du directeur du service d’Etat de l’aviation civile. 

Art. 22.— Emploi des recettes d’exploitation

Les recettes d’exploitation seront exclusivement employées par ordre de priorité :

-
à couvrir les dépenses de personnel, conformément à l’organigramme approuvé ;

-
à couvrir les dépenses d’intérêt et d’amortissement des emprunts régulièrement autorisés, que l’exploitant aéroportuaire aurait contractés tant pour réaliser les travaux qui lui incombent que pour apporter des fonds de concours à l’Etat, et à rembourser les avances, intérêts compris, qui seraient consenties par l’exploitant aéroportuaire sur ses ressources propres, ou par d’autres organismes, en vue de couvrir un déficit de trésorerie ou d’exploitation ;

-
à régler toutes les dépenses de fonctionnement, y compris les impôts, et d’entretien exposées par l’exploitant aéroportuaire dans l’intérêt de l’exploitation des aérodromes d’Etat ;

-
à régler la part contributive des charges supportées par l’exploitant aéroportuaire ne pouvant être imputées strictement à la gestion des aérodromes d’Etat. La part contributive fait l’objet d’une procédure définie entre l’Etat et l’exploitant aéroportuaire (cf. annexe VIII) (1) ;

-
à payer les participations dans le cadre du concours apporté par l’Etat conformément à l’article 11 de la présente autorisation ;

-
à couvrir les dépenses de renouvellement des matériels visés en annexe II (1) ou à verser à cette fin les provisions nécessaires au fonds de réserve.

Le surplus des recettes d’exploitation sera obliga-toirement versé au fonds de réserve.

Le financement des missions de sécurité et de sûreté et d’intérêt général ne peut être imputé sur les redevances  perçues en contrepartie des services rendus aux usagers.

Art. 23.— Fonds de réserve

Le fonds de réserve est divisé en deux sections :

-
la section de renouvellement, alimentée par le versement des provisions prévues à l’article 22 et par le produit des aliénations régulièrement autorisées par l’Etat ;

-
la section de réserve générale, alimentée par le reliquat des recettes d’exploitation.

La section de renouvellement est destinée à permettre le remplacement des installations et matériels périssables visés en annexe, ou lorsque ce remplacement ne peut être assuré au moyen des recettes d’un seul exercice.

La section de réserve générale est destinée à faire face à des dépenses exceptionnelles survenues au cours de l’exercice, à combler, s’il y a lieu, un déficit temporaire du compte d’exploitation et à perfectionner les installations mises à la disposition de l’exploitant aéroportuaire au titre de la présente autorisation.

Les sommes versées au fonds de réserve ne peuvent être utilisées que pour les besoins des aéroports qui font l’objet de la présente autorisation, conformément à la destination de la section à laquelle elles sont inscrites.

Toutefois, une décision de l’Etat peut autoriser l’exploitant aéroportuaire, sur sa demande, à modifier temporairement la répartition des sommes figurant aux deux sections du fonds de réserve, en effectuant entre ces sections des avances remboursables.

Tout prélèvement sur le fonds de réserve doit être autorisé par l’Etat, à moins qu’il n’ait pour objet de solder des indemnités au paiement desquelles l’exploitant aéroportuaire aurait été condamné par justice à raison de faits relatifs à l’administration des aéroports.

Art. 24.— Impôts

L’exploitant aéroportuaire fera supporter au compte de d’exploitation des aérodromes concernés la charge de tous les impôts et notamment de l’impôt foncier auquel sont actuellement ou pourraient être éventuellement assujettis les terrains, ouvrages et installations visés en annexe, quelles qu’en soient l’importance et la nature.

Art. 25.— Contrats conclus par l’exploitant aéroportuaire

L’exploitant aéroportuaire devra porter à la connaissance de l’Etat tous contrats et engagements conclus au titre de la présente autorisation concernant l’exploitation des aéroports.

Tous les actes juridiques et administratifs de l’exploitant aéroportuaire quelles que soient leurs formes, doivent être établis dans le respect des dispositions de la présente autorisation et des réglementations en vigueur. 

Tout acte excédant le terme normal de la présente autorisation doit recevoir préalablement l’accord de l’Etat qui dispose d’un délai d’un mois à compter de sa réception pour faire connaître son avis, à l’exploitant aéroportuaire. A défaut de réponse dans le délai prescrit, l’accord de l’Etat est réputé acquis.

Art. 26.— Budget, comptes et rapports annuels

Dans le cadre de la présente autorisation, l’exploitant aéroportuaire devra communiquer à l’Etat :

-
avant le 30 janvier 2007 et dans la forme prescrite, le budget primitif relatif à l’exercice 2007 et le cas échéant ses états modificatifs ;

-
avant le 15 juillet 2007, les comptes exécutés 2006 complétés du rapport établi par les commissaires aux comptes ainsi qu’un rapport sur l’activité de la concession.

Les budgets et les comptes devront également faire apparaître la situation du fonds de réserve. Ils devront être établis et approuvés suivant la réglementation en vigueur.

Ces budgets et ces comptes font l’objet d’une procédure d’approbation formelle par l’Etat (direction générale de l’aviation civile).

Un compte rendu relatif à l’organisation des services du concessionnaire et au contrôle de gestion mis en place sera transmis au concédant avant le 31 décembre 2007.

Art. 27.— Situation des affaires contentieuses

Une situation actualisée des différents contentieux intéressant exclusivement l’exploitation aéroportuaire sera transmise à l’Etat par l’exploitant aéroportuaire à la fin de chaque trimestre. En outre, l’Etat et l’exploitant aéroportuaire se tiendront informés, de toute nouvelle affaire contentieuse intéressant exclusivement l’exploitation aéroportuaire. 

Art. 28.— Redevance domaniale

L’exploitant aéroportuaire devra payer à l’Etat pour l’occupation des terrains, ouvrages et installations concédés une redevance domaniale de 25 000 F CFP par aéroport (soit un montant total de 100 000 F CFP) en sus du droit fixe de 2 387 F CFP pour toute la durée de la présente autorisation. Cette redevance sera versée en un seul terme d’avance à la caisse du trésorier-payeur général, receveur des domaines à Papeete. En cas de renouvellement de la présente autorisation, la même redevance devra être à nouveau payée à l’Etat.

TITRE VI

EXPIRATION ET MODIFICATION DE L’AUTORISATION

Art. 29.— Durée de l’autorisation

La durée de la présente autorisation est fixée à l’échéance de la première des 2 dates suivantes :

-
de plein droit le 31 décembre 2007 ;

-
à la date de signature d’une convention de concession si cette signature intervient avant le 31 décembre 2007.

Art. 30.— Cas de résiliation de la présente autorisation

A toute époque, l’Etat aura le droit, l’exploitant aéroportuaire entendu, de prononcer la résiliation de l’autorisation :

a)
Si l’intérêt public le justifie ;

b)
Si l’exploitant aéroportuaire a commis une infraction grave à la présente autorisation et persiste dans cette infraction malgré une mise en demeure non suivie d’effet.

Art. 31.— Modification de la présente autorisation

L’étendue et les dispositions de la présente autorisation pourront être modifiées, par voie d’avenant :

a)
Soit à l’initiative de l’Etat, dans le cas de modification du périmètre des missions confiées à l’exploitant aéroportuaire ;

b)
Soit à la demande de l’exploitant aéroportuaire, dans le cas où les ressources d’exploitation des aéroports ne permettraient pas de couvrir les dépenses prévues à l’article 22.

Art. 32.— Interruption des services, prestations ou engagements de l’exploitant aéroportuaire

Si pour quelque cause que ce soit, l’exploitant aéroportuaire prévoit qu’il puisse se trouver dans une situation ne lui permettant pas de poursuivre les termes de cette autorisation, il en informe l’Etat qui devra lui donner les directives de nature à permettre une poursuite de l’exploitation normale des aérodromes d’Etat.

Si pour quelque cause que ce soit, les services, prestations ou engagements de l’exploitant aéroportuaire se trouvent interrompus en totalité ou en partie, momentanément ou définitivement, l’Etat, après avoir constaté l’interruption et mis l’exploitant aéroportuaire en demeure de reprendre le service, la prestation ou l’engagement le cas échéant sans délai, a qualité pour prendre immédiatement toutes mesures conservatoires qu’il jugerait nécessaires en vue d’assurer provisoirement l’exploitation aéroportuaire, et sans que l’exploitant aéroportuaire puisse de ce fait formuler une réclamation quelconque.

Sauf si l’interruption est due à un cas de force majeure ou à une cause indépendante de la volonté de l’exploitant aéroportuaire, l’exploitation provisoire sera faite par l’Etat, aux frais, risques et périls de l’exploitant aéroportuaire.

Dans tous les cas, l’Etat a le droit de confier à un tiers de son choix le soin d’assurer les services, prestations ou engagements interrompus par l’exploitant aéroportuaire.

Art. 33.— Reprise par l’Etat des biens confiés à l’exploitant aéroportuaire au titre de la présente autorisation

1° A l’expiration de la présente autorisation, quelle qu’en soit la cause, l’Etat entrera immédiatement et sans indemnité en possession de tous les ouvrages, bâtiments, installations, matériels, outillages, objets mobiliers et approvisionnements détenus par l’exploitant aéroportuaire sur les aéroports de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa. 

L’Etat recevra également l’excédent net du fonds de réserve, déduction faite, avec son accord, de l’arriéré des dépenses régulièrement engagées par l’exploitant aéroportuaire dans la gestion de ces quatre aéroports.

2° Du seul fait de l’expiration de l’autorisation, l’Etat sera subrogé à l’exploitant aéroportuaire dans tous ses droits et percevra notamment tous les revenus et produits des aéroports.

L’Etat prendra la suite des obligations de l’exploitant aéroportuaire dans les sous-traités, les locations, les marchés, les conventions, les contrats et engagements, les autorisations et les permissions de toute nature qui auraient été conclus ou accordés régulièrement par elle dans l’intérêt des aéroports.

En outre, l’Etat prendra en charge à la même date les annuités d’intérêt et d’amortissement des emprunts régulièrement contractés par l’exploitant aéroportuaire pour réaliser l’équipement des aéroports, ou pour contribuer sous la forme de fonds de concours aux charges incombant à l’Etat en application de l’article 11 de la présente autorisation.

L’Etat remboursera également à l’exploitant aéropor-tuaire les avances que ce dernier aurait pu faire sur ses ressources propres ou la valeur non amortie des installations qu’il aurait réalisées au moyen des mêmes ressources, si ce remboursement n’a pu être effectué par imputation sur le reliquat du fonds de réserve.

A la requête de l’une des parties intéressées, un administrateur liquidateur pourra être désigné par l’Etat pour établir les inventaires, régler les dépenses arriérées, gérer et arrêter les fonds de réserve et, d’une manière générale, procéder à tous actes d’administration propres à faciliter le règlement des comptes des aéroports, les opérations de transfert et la continuation de l’exploitation.

TITRE VII

CLAUSES DIVERSES

Art. 34.— Portée de l’autorisation

La présente autorisation se substitue à toutes les autres autorisations d’occupation temporaire accordées par l’Etat à la SETIL Aéroports pour l’exploitation des aéroports de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea ou Rangiroa ou pour l’occupation de parcelles du domaine aéroportuaire de l’Etat, qui pourraient être en cours au moment de sa prise d’effet.

Art. 35.— Election de domicile

L’exploitant fait élection de domicile à l’aéroport de Tahiti-Faa’a (Polynésie française).

Il devra ouvrir sur les aéroports, pendant les heures normales de fonctionnement des installations, un bureau accessible au public où devra se trouver, s’il en est requis, un représentant qualifié agréé par l’Etat. Ce représentant aura qualité pour recevoir toutes notifications administratives qui seraient faites à l’exploitant aéroportuaire.

Art. 36.— Modalités d’exécution et ampliations

La présente autorisation et ses annexes qui en font partie intégrante, sont établies en trois originaux, dont deux destinés à l’Etat et un à l’exploitant aéroportuaire.

La présente autorisation sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. Les frais de cette publication seront à la charge de l’exploitant aéroportuaire.


Fait à Papeete, le 22 décembre 2006.


Anne BOQUET.

(1) Les annexes peuvent être consultées à l’aviation civile.

(2) L’article R. 224-2 dont il est question au présent paragraphe doit être compris dans sa rédaction antérieure au décret du 20 juillet 2005 relatif aux redevances pour services rendus sur les aéroports, lequel n’a pas été étendu à la Polynésie française.

